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Commune de Les Avanchers-Valmorel 

Inventaire général des mazots 
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Lieu-dit LE FEY-DESSOUS 
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1 ZM258 François SANTON 
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2 ZM129 Joseph HOTE 
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3 ZM256 Joseph HOTE 
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4 ZM335 Jean-Michel SANTON 
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5 ZM553 François BOUILLYER Dominique BOUILLYER 
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6 ZM371 Daniel FOURNIER 
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7 ZM372 ZM373 Brigitte BRUNEL 
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Lieu-dit LE FEY-DESSUS 
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8 ZM674 Florent COMPAGNON 
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9 ZM421 Jacques JOUBERT Anny JOUBERT 
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Lieu-dit LA GRANGE 
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10 ZM510 Annie VORGER 
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11 ZL314 Isabelle LOCQUETTE 

 

 

 

  

148 / 320



12 ZM485 Philippe DAUSSOGNE Michèle BIEVET 
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Lieu-dit CORNET 
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13 ZL68 André VAPPREAU 
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14 ZL375 Jean MIBORD Bernard MIBORD Simone MIBORD 
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15 ZL75 Noël RELLIER Annie RELLIER 
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16 ZL151 Bernard MERMIN Hortense RELLIER Andrée GROSSET 
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Lieu-dit LE CHEF-LIEU (nord) 
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17 ZK302 Valérie VORGER 
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18 ZK297 Consorts Clémence DALONI 
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19 ZK455 Consorts Julie VIBERT 
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20 ZK610 Bernard MERMIN Andrée GROSSET 
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21 ZK517 Succession Jean Robert JAY 
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22 ZK567 Huguette CUGERONE 
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23 ZK624 Sylviane REY 
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24 ZK628 Marie Louise RELLIER 
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25 ZK630 Consorts THOMAS Consorts ROULET 

 

   

Toitures des mazots ZK628 (à gauche) et ZK630 (à droite) 

164 / 320



 

  

Lieu-dit LE CHEF-LIEU (sud) 
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26 ZI261 Claude BOUVIER-GARZON Serge BOUVIER-GARZON 
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27 ZI255 Pascal RELLIER 
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Lieu-dit LE MEILLER (nord) 
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28 ZH530 ZH113 Hervé VALLEY 

  

     

   

  

169 / 320



  

Lieu-dit LE MEILLER (sud) 
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29 ZH202 Marie Jeanne BOUVIER Jean Louis BOUVIER Jean Claude BOUVIER 
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Lieu-dit QUARANTE PLANES 
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30 ZD306 Raymond BOUVIER 
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31 ZD305 Emmanuel SIMILLE 
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32 ZD303 Gérard MURAT Marie-Louise MURAT 
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33 ZD133 Ginette MURAZ-DULAURIER 
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34 ZD134 André PERRET 
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35 ZD230 Jean Pierre GUAZZONE 
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36 ZD232 François MORARD Colette MORARD 
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37 ZD315 Emile Jean BOUVIER 
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Lieu-dit LA GORGETTE 
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38 ZH38 Philippe BOUSSION Sylvie BOUSSION 
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Lieu-dit LANCHEVERNE 
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39 ZB126 Sylvie MURAT 
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40 ZB274 Consorts Louis BAZIN 
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41 ZB123 Serge MURAT 
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Lieu-dit LA CHARMETTE 
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42 ZT300 Jean-Claude VORGER Annick VORGER 
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Lieu-dit LE PRE 
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43 ZX339 Francis BOUVIER 
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44 ZX378 Jean-Pierre DUNAND 
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45 ZX391 Jean Pascal SIMOND 
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Lieu-dit LE CREY 
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46 ZY190 Consorts Irène REY Jeanine VORGER 
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47 ZY422 Consorts REY 
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48 ZY11 D’HONDT 
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Lieu-dit FONTAINE 
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49 D768 (nord) Consorts REY 
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50 D768 (sud) Consorts REY 
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51 D523 Jeanine VORGER 
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52 D1098 Luc CERVANTES Claire LISSAC 
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Annexe 8 – Cahier des recommandations architecturales 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202 / 320



CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 1 

              

Commune de Les Avanchers-Valmorel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAHIER DES 

 

RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dressé par Monsieur Luc Blanchi – architecte consultant de la commune – 

après inventaire général et étude architecturale des chalets d'alpages 

de la commune dressé en 1994. 
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CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 2 

 

CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 
 

               

 

Préambule  

 

 

Le but de cette étude est la conservation du patrimoine montagnard comme faisant corps et participant à 

la richesse de nos paysages.  

 

II ne faut pas que le désintéressement de l’agriculture de montagne dans notre économie de la fin du 

XX
éme

 siècle ait la conséquence de créer des friches paysagères donc culturelles. 

 

Les “beaux” paysages qui sont situés sous la limite d’altitude de la forêt sont ceux produits par la 

complémentarité de l’homme et de la nature. 

 

Cette démarche conservatoire de l’espace est simple si elle est associée à la continuité d’une activité socio 

économique et culturelle de l’occupation du territoire montagnard, c’est-à-dire une activité agricole 

traditionnelle: les terrains restent entretenus et fauchés, les granges et les étables sont utilisées en tant que 

telles, sans modification d’aspect. 

 

La démarche conservatoire est plus compliquée quand elle doit tenir compte de l’évolution imposée par le 

contexte économique. La destination des chalets s’oriente actuellement vers une occupation de loisirs 

(habitation secondaire) ou liée à la pratique du ski (rangement technique pour la station, possibilité de 

restaurants d’altitude...). Elle pourra dans l’avenir évoluer vers d’autres secteurs d’activité non recensés 

ou non connus à ce jour ou peut être à des retours d’histoire. 
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CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 3 

 

VOLET PAYSAGE 

 

 

Par définition, le chalet d’alpage se situe dans les alpages. Sa position dans un secteur entretenu -fauche 

des prés- révèle sa réelle identité patrimoniale. 

 

Ce respect du paysage environnant amène plusieurs contraintes et génère des règles: 

 

- la surface au sol sera maintenu en herbe et ne subira pas de modification de profil 

 

- le terrain doit être entretenu régulièrement (herbe fauchée, pas de friches). 

En cas contraire, il doit faire l’objet d’une convention avec un agriculteur 

 

- les pistes d’accès ne seront pas élargies à plus de 3 m de large ou taillées à travers les alpages 

et seront maintenues herbues 

 

- Les plantations de haie sont interdites ainsi que tout alignement géométrique d’arbres, Seul, 

l’arbre isolé (d’une espèce commune au secteur soit : hêtre, charme, frêne) pour faire de 

l’ombre est permis à proximité du chalet 

 

- les clôtures (sauf celles non permanentes pour le parcage des animaux ou celles entourant un 

petit potager 100 m² maxi) sont interdites 

 

- les dessertes par les réseaux (EDF, PTT...) si création il y a, seront exécutées en enterrées. 

Aucune ligne aérienne n’est autorisée. 
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CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 4 

 

VOLET ARCHITECTURAL 

 

 

� Ce volet se base sur une étude approfondie de quelques chalets jugés représentatifs de 

l’architecture traditionnelle du chalet d’alpage. 

 

� Ces architectures sans architecte et sans règlement administratif que l’on admire dans le paysage 

n’ont eu comme contrainte que celle imposée par l’activité agricole, par le “génie du lieu” 

(matériaux non manufacturés “arrachés” à la nature environnante dans un secteur géographique 

très limité) et par le climat; climat qui lui même a façonné les sols, le type d’agriculture possible, 

etc... bref, le merveilleux équilibre de l’homme et de la nature. 

 

� C’est donc grâce aux matériaux qui sortent du sol même de la construction et du déboisement 

immédiat que l’aspect visuel -couleur et texture- est forcément “intégré”. 

� C’est aussi grâce au manque de moyens techniques d’exploitation agricole que le volume de la 

grange était suffisant pour la surface cultivée alentour. 

 

� Cette présence de la nature environnante comme génératrice d’architecture doit donc toujours être 

prise en compte dans tout projet de rénovation. 

 

Il est certain que nous ne pouvons obliger les gens à conserver le bardage tel qu’il se présente 

actuellement dans sa fonction d’aération et de protection du foin. S’il y a rénovation ou habitation, il est 

nécessaire d’obtenir une meilleure isolation thermique, une meilleure étanchéité et des visions sur 

l’extérieur. Mais les matériaux apparents dans leur forme, leur texture, leur couleur et leur assemblage 

doivent respecter leur emploi constructif. 
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CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 5 

 

ANALYSE ARCHITECTURALE 

 

 

LES CONFIGURATIONS ENTIERES DES EDIFICES 

 

               

 

Les volumes construits sont des volumes en apparence très simples: 

 

- une ossature bois recouverte de bardage bois ou en arcosses constituant la trame porteuse de la 

toiture, 

 

- un soubassement en maçonnerie, 

 

- une toiture en tôle d’une pente de 80 % symétrique et dont le faîtage est perpendiculaire aux 

courbes de niveau. 

 

Ils possèdent un sens constructif rudimentaire mais efficace : ce sont des éléments additionnés les uns sur 

les autres. 

La maçonnerie est massive et son épaisseur est préhensible grâce à la profondeur des ouvertures et grâce à 

la disposition de l’ossature bois en son milieu. La maçonnerie est réservée au niveau habité par les bêtes 

et (ou) les hommes. 
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CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 6 

 

LES GRANDS ELEMENTS CONSTRUCTIFS 

 

 

LE SOUBASSEMENT 

 

 

Il y aura toujours un soubassement en maçonnerie qui supporte l’ossature de l’étage et de la charpente. Ce 

soubassement est homogène ou “en escalier” le long de la pente afin d’éviter au bardage de rejoindre le 

talus en cas de forte déclivité. 

 

Il peut être en pierres apparentes ou en mortier de chaux. Sa couleur est légèrement couleur terre (gris 

coloré). Les maçonneries en pierre sèche à lits réguliers ne sont pas une caractéristique du secteur. En 

effet, ces pierres ne sont souvent apparentes que par endroits car dissimulées sous l’enduit. 

 

Les enduits seront à base de chaux et teintés dans la masse. Les enduits ciment sont interdits et fortement 

déconseillés car sur les murs existants hourdés à la chaux, ils se décollent 

 

Les soubassements sont massifs et constituent une assise visuelle réconfortante pour l’ossature bois qui se 

place en retrait de l’alignement. 

 

Pour conserver cette massivité aux murs, les grandes ouvertures de plus de 2,00 m de large sont interdites. 

Les ouvertures ne seront jamais disposées à moins de 1,20 m des angles. Les menuiseries seront placées 

côté intérieur du mur. 
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CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 7 

 

L'OSSATURE BOIS ET BARDAGE 

 

 

L’ossature est constituée de poteaux-poutres dite "ferme à la Tarentaise” ou “charpente à colonnes”. 

 

Il n’existe pas d’arbalétrier. Le contreventement est assuré dans le sens longitudinal par des contre fiches 

disposées entre poteaux et pannes et des bois de contreventement à 45° disposés sur les 2 pans de chaque 

ferme. Les pannes reposent directement sur les poteaux qui, suivant leur longueur, sont coupés par le 

passage de faux entraits et sont assemblés avec l’entrait. 

 

Le dispositif constructif est basé sur un tel type de ferme. 

 

Cette disposition est visible en façade car elle déterminera les possibilités d’ouvertures: 

 

- entraxe pannes et poteaux: entre 2 m 20 et 2 m 50 

- entraxe fermes : entre 3 m 50 et 5 m 50 

 

La baie “s’appuiera" toujours contre un poteau et un entrait de la ferme. 
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CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 8 

 

LA TOITURE 

 

 

La pente de toiture est égale à 80 % (à 2-3 % près). 

 

Le faîtage est toujours perpendiculaire aux courbes de niveaux. 

 

Les dépassées de toitures seront de 60 cm minimum en pignon, de 80 cm minimum en égout. 

 

Les rives de toiture sont droites.  

 

 
 

Les outeaux, jacobines ou autres excroissances de toiture sont interdits. 

 

Les vélux ne sont autorisés qu’à raison de 1 par 5 ml de profondeur de bâtiment et ce pour éclairer les 

parties centrales, vu que les longueurs de pan dépassent rarement 10 ml. 
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CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 9 

 

Le matériau de couverture est actuellement de la tôle ondulée grise. Pour la cohérence de l’ensemble, il 

sera mis en place une tôle à ondulation type HACIERCO 3.283.29 T de Haironville ou similaire, teinte 

galvanisée ou métallisée. 

 

 

Les rives des toitures resteront fines d’apparence. Il ne sera pas disposé de bande de rives en bordure de 

toiture. En cas de constitution d’une double toiture, le schéma technique peut être le suivant: 

 

 

211 / 320



CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 10 

 

LES ELEMENTS DECORATIFS 

 

               

 

 

LE BARDAGE BOIS 

 

 

Le bardage est constitué de lames non homogènes d’épicé de 20 à 30 cm de largeur posées côte à côte en 

laissant un petit vide pour l’aération. Les longueurs seront de 4 m maximum. 

Ce système devra être soit conservé, soit renouvelé. Le problème d’étanchéité à l’eau et à l’air peut être 

résolu comme suit: 

 

1. si le bardage � existant est beau et en bon état, la pose d’une double peau sera faite à l’intérieur: 

 

- mise en place d’un pare pluie � contre la face intérieure du bardage 

- ossature complémentaire � entre l’ossature existante assurant une lame d’air ventilée 

- isolation en panneaux disposée entre ossature pare vapeur � 

- double peau intérieure � 

 

2. le même système sera mis en place en cas de changement complet des lames de bardage. 

 

 
 

Il est interdit de disposer des lames à recouvrement par l’extérieur 

 

 
Le bardage pourra s’il est posé en grande longueur de 3 m 50 à 4 m, être maintenu par l’extérieur pas des 

planches recoupant la hauteur. 

 

La couleur du bardage sera soit: 

- laissé sans aucun traitement 

- lasuré couleur noyer clair. 
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CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 11 

 

LE BARDAGE EN ARCOSSES 

 

 

Les arcosses tressées sont un élément typologique très représentatif de ce secteur. Elles assurent une très 

bonne ventilation de la grange. 

 

Il est souhaitable que cette coutume soit maintenue car elle tend à disparaître complètement. 

 

Au niveau technique, cette solution complétée par le pare pluie intérieur plus une isolation thermique est 

comparable à celle dessinée sur la fiche "le bardage bois”. 
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CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 12 

 

LA LIAISON BARDAGE / MACONNERIE 

 

 

Une planche de bois biaise viendra visuellement protéger l’épaisseur du mur �  

 

 
 

Dans le cas de la constitution d’une paroi de façade isolée, cette planche cachera le solin métallique � 
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CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 13 

 

LES PANNES 

 

 

Les pannes de toiture sont dans leur partie visible extérieure soit laissées franches de coupe soit sculptées 

suivant croquis.  

 

 
 

LES SABLIERES BASSES 

 

 

Les sablières sur mur sont laissées en coupe franche; elles sont protégées par des planchettes de bois 

disposées en biais �. 
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CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 14 

 

LA PORTE 

 

 

La porte sera constituée de planches de bois soit verticales si elle est située dans le bardage, soit 

horizontales seulement pour les portes à un battant et situées dans le soubassement. 

 

Les lames sont de même largeur que celles du bardage, de même teinte et de la même nature de bois. 

 

Il est interdit tout autre forme de porte. 

 

Les portes seront bien sûr doublées de l’intérieur pour l’étanchéité à l’air. Les grandes portes seront avec 

barres et écharpes. 

 

 

LES LINTEAUX 

 

 

Les linteaux sont traités: 

 

- dans la maçonnerie soit par une partie cintrée en maçonnerie, soit par un linteau droit en bois, 

 

- dans le bardage: par une pièce d’ossature bois horizontale. 
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CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 15 

 

LES VOLETS 

 

 

Les volets sont bien sûr inexistants sauf rénovation. 

 

Ils seront traités en lames bois identiques aux lames de bardage: 

- identiques dans le choix du matériau épicéa 

- identiques dans le choix de la couleur 

- identiques dans le choix de la dimension des lames. 

 

Ils seront disposés de telle manière qu’ils seront dans le plan du bardage une fois fermés. 

 

Ils seront à barres horizontales sans écharpes (renforcés par des tiges filetées à travers les lames s’il le 

faut). 
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CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 16 

 

LES BALCONS 

 

 

Les balcons sont traités en bois de manière très légère: solives bois - planches de 27 mm sur solives - pas 

de bandeau bois - garde corps avec traverses supérieures et inférieures - barreaudage 30 x 30 vertical et 

posé en diagonale. 

 

 
 

Ils sont traités avec le même bois que celui utilisé pour le bardage, soit en épicéa. 

 

Ils sont situés soit à la jonction bardage/maçonnerie, soit dans la maçonnerie si celle-ci intègre 2 niveaux. 
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Révision générale du PLU des Avanchers-Valmorel  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 9 – Inventaire des chalets d’alpage 
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